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sion. or the back cover when appropriate. Ali

otha/ original copiée are filmed beginning on the

firat page with a printed or illuatratad impraa«

aion. end ending on the laat page with c printed

or illuatratad Impreaaion.

Lea imagée 8uivi;ntea ont été raproduitaa avec le

plue grand aoin, compte tenu de la condition et

de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité evec lea conditiona du contrat de .

fiimege. / é .;: • .,-...: -;;.^.,?
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Exposé de la position financière de lât

.i Tn.| ..-.d.fProymce de Québeci,,,,
,^, ,^. ^,4,5D nffe

)i|^c<iiiÉ'fif pr<iÉiô'àçé par l'Hon. M. Roft«rifsoii/^ p^ééàf

fant le budget, le 28 Novembre 187iIl itU (S

'Ml' L'Orateur, je propo!8e que vous laissiez raaintenàâÉ

le fauteuil et que la cha-nbre se forme en comité des aub-

'sides.
"'{" ;;!•« ^s

En proposant que vous )ai?pirz le fauteuil et que la

chambre se forme en comité V'O^i' examiner les subsides

qui devront être accordés à Sa .Nfnjesté pour couvrir les

frais d'administration pendant l'année commençant au 1er

juillet prochain, je dois d*abord communiquer à lacbam-'

bre quelques explications sur les recettes et les dépenses
de l'exercice terminé le 30 juin dernier. Les compte»

'

publics soumis à la chambre donneront je l'espère, tous les'

l'e.nseignements désirables sor les sources qui produisent

notre revenu et les objets de dépenses qui absorbent ce

revenu.
'

Je suis heureux de constater que les recettes de l'année

dernière ont excédé le chiffre aiquel je les avais fixées

.et que les dépenses n'ont pas atteint le chiffre deô àpp'ro-

priaciôns, y compris les mandata spéciaux, pour couvrir
des dépenses imprévues qui ont été payés immédiate-:

fnent. Les recettes ont excédé de $50,000 le chiffre ilb-<

(Juel je les avais portées et les dépenses ont été do $100,'

000 audessous du chiffre de l'estimation. (Applaatiiase-'

Àiëntè). Le chiffre des dépensvs comprend des paitrrijBritsf

ébnsfdérables faits en faveur de certains chemins de (ér^

et pour ;^idér les populations de certaines localité? paovrèf
à se procurer des grains de semence et plusieurs autre» dé»-'

bourses qui n'étaient pas nàentionnés dans le vote du bàd-'^

^et de 1870. J'irtdiquerai ces déboursés à mesure qu'ils'

se présenteront et pour le moment je me borne â consta-'

ter qu'au 30 juin dertiier notre balance en caisse était (}e

$679,809,64, et que cette balance ne se montait qu'à 669^^'

085.38 au 30 juin 1871, nonobstant les dépenses im prê-^

Vules que j'ai frieution nées. '" '^'J'I^I

•(?*

-*
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Je De veux pas, M. l'Orateur, entrer, comme je l'ai déjà

fait en pareille occasion, dans la discussion de diverses ma-
tières d'intérêt public, de crainte qu'on ue me reproche de
vouloir imposer mes opiniotie à la chambre et mes remar-
ques ne seront que des explications sur l'état de nos finan-

ces, afin de ne pas fatiguer les honorables membres par la

discussion de matières étrangères à la question qui nous
occupe. J'espère que les honorablta iLcrabres voudront
bien se montrer itidulgents, comme les années passées, et

tenir compte des diflBaultés que j'éprouve à leur présenter

des chiffres sous cette forme attrayante dont quelqats-uns

possèdent le secret et prenant leurs bonnes dispositions

pour acquises, jy puis leur déclarer que bi j'omets de don-
ner tous les rt:useignemetits et Ifs expI;ciuons désiriible.%

ce ne sera pas par mauvais vouloir, mais par rnauquc d'ha-

bileté.

Comme les années prt'cédentés, j'expliquerai à h cham-
bre que nos. comptes publics ne sont quti des états des re-

cettes et des dépenses, continués d'i nuée en année, dans
lesquels nous n'entrons pas Je montant xle l'actif et du

•pat-sif de la Province. L'actif que nous lais-ons ainsi de
côté est beaucoup plus considérable que celui qui a produit

nos revenus jusqu'aujourd'hui ; le passit se compose de la

p>artie de l'excédant de la dette de l'ancienne Province du
Canada qui pourra nous être as^^ignée, ainsi que des inté-

rêts dus cet part d'excédant,—dans le règlement de l'arbi-

trage entre notre Province et celle d'Ontario.

J'indiquerai brièvemaut le progrès qu'a fait cet arbitrage

depuis lu dernière session. Les honorables membres se rap-

pellent qu'aptes la résignation de l'arbitre nommé par le

gouvernement de Québec, M. le juge Daj. les deux autres

arbitres continuèrent la procédute et fiuutement rendirent

et promulguèrent une ^oi-disani décision évidemment en
faveur de la Province d'Outario et contraire aux intérêts

de la Provii ce de Québec; ils adjugèrent même à la

Province d'Ontario plus qu'elle ne réclamait dans le plai-

doyer qu^elle leur avait soumis en sorte que cette Provino^
se trouveil à payer une partie de l'excédant de dette moin-
dre que Celle qu'elle voulait payer et qu'il lui était adjugé
dans l'actif un moittant plus considérable que celui qu'elle

demandait. Nuturtillement cette décision imposait à lu Pro-

vince «le Québec le paiement d'uiie parte de dette plus

con&id<^rab € oue celle qui lui incombait et la privait d'une
partie de l'itctif une somme elle avait réellement droit. Le

.à '

"
' ^^^TO^PPIWlW^i*
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gouvernement fédéral ne voulut pas admettre l'exactitude

et la légalité de cette sentence, la considéra comme sans va-

leur en nutmt qu'elle pouvait afteoter lo paiement du sub-

side respectif des deux province?, et le gouvernement
d'Ontario résolut d'en app. 1er au Conseil Privé en Angle-
terre : Nous avons agi et nous agissons encore sur la dé-

fensive, nous contentant de connt.îf-re et d'auîheniiquer les

procè?-verbaux des procélés de la com'nission arbitrale

are<so3 par l'arbitre du gouvernement fédéral, et de prépa-

rer, ce qui est fut depuis plui^iours mois, notre j'iai-

d'^yer pour le soumettre au conseil privé, si nous soin nés

obligés de lui soumettre cette affaire.

J'espère, oependanf, qu*(m trouvera moyen do rtigler

l'arbitrage sans recourir au conseil privé et de régler, dans

le p;iys, cette affaire d'une manière équitable, satisfaisante

pour ces deux Provinces et juste envers les autres par-

ties de la Confédération, Nos prétentions sur la v di ur de

la soi-disant décision des arbitres et sur ce qui revient à la

Province pourront, je crois, être pleinement soutenues

devant n'importe quel tribunal impartial, et ja suis con-

vaincu que les membre de cette honorable Chambre et le

peuple de la Province approuveront la ligne do conduite

adoptée par le gouvernement sur cette question.

Qoiqu'il en soit, il ne faut pas oublier que le plus tôt

cette affaire sera réglée, le mieux ce sera pour la Province
et les honorables membres peuvent être assurés que le

gouvernement fera tous aea efforts pour faire décider

prochainement cette importante question et pour obtenii

la justice à laquelle nous avons droit. L"8 membres de
cette chambre et ceux qui représentent la Province dans le

parlement fédéral, peuvent faire beaucoup pour noua obte-

nir une décision équitable.

Les changements fréquents qui ont eu lieu dans le gou-
vernement d'Ontario ont probablement retardé l'appel au
conseil privé ; mais je répète que noua sommes prêts à faire

valoir les prétentions de la Provincede Québec, quand
l'occasion s'en présentera. '

Je vais maintenant exposer d'une manière aussi brève
que possible l'état des recettes et des dépenses de la Pro-
vince pour l'année expirée le 80 juit> dernier. Les comptes
publics distribués aux .nombres renferment tous les

détails de ce que je dirai ; mais une analyse de ces docu-
ments mettront peut-être les honorables membres en
état de mieux comprendre la position financière que

ui«

::-^
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i^xamen des uomptes. Dans tous les cas, cette analyse ine><

faurnira r«>cca8ioa de donner des explications qui ne pçv-^

vent êtro inférées dans les comptes publics et qui donne- '

rùnt au public des renseignements sur la position financières,

qu'on ùe pourrait se procurer autrement. - '

: ; v;

' Recettes pour l année fismle expirant le SOjuin 1872 : •

I^a PulBsance du Canada, liur compte. ' $800,000 00

' (Retenu par le GonverneroeDt Fédéral sur le subside de l'année

$169,262.80).

Dépaiteinent des Terres de la Couronne;

Recettes générales. $ 56,132 ÔO
' Bois et Forêts 444,753 «8
Domaines de la CotiFonne 4,337 86

° Selgneujîe de Lauzon 9,869 06

lArpentages...... 234 00 .
-

-Cartes de Coloaisaiion. ........ .. 66000
P' /;! :•!'

. .--, :.. .. . ]

^-
.

: -.;::, .-',:. : - $16,980 9|-

., j
Fonds des Municipalités (liéber-

,..•- vus du Clergé)

Capital $7,801 01 ' ;"
'

.. • .
•

,.^ ,

'^
Intérêt 1,7I9 00 '

' ' '

""t'.-'^: 'n''':-' — 9,580 i: i '

Biens des Jésuites :
.'

'Fonde de i'ôJùeatioti Siipérieiire... 5,12G 63 - ' •"
'

'"î'otids lia Revenu do - do" 15,700 64 '•>...-

''Dépôts............ 6,760 78 .:: :

çiUfu' :: :^:\'-.
i- :

:'•
: -553,093 84.

-;..i<îklôiNS : Montant des billet» re- ''
:

'.!
: : •; :. :

couvrables non encore échus" ' •

^
- - • -- " •

''
c ou ?{>yép, inclus dans lei^ items

,
"

-
• - '- '-

Uii • .ci-de68us 4,148 10 : .: - • *

01:. 1 J. -•- :: fc ..
':'' '' L ; 1-^! ^-!—- :•.

. . ': :

ïjAjoçtez î Montant des bilTets ie- - •
r 1 : 7

couvrables déduits le 30 juin. • ':.::.:•• .

rjv'lS7l, écbus et payes depuis. .... 15,853 C6 j ;

.Rj9<j0t,tea totales des Terres de la Cou-

^,ronne ......"•• " 564,709 20;.

.'-Faisant pour le département des terres une aogaienta-;

tion de recettes de $29 384 24..

fLes recettes dus l3oiset furets uxcé lent d'environ $55,000
le» iieeettes pro/enant : hi même source pour les deux';

î'v:.f'-.

:.:'?f?.i.O.A'
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Provinces 4a Haut et du Bas Canada en 1866-67 et égalent

le plus haut montant de recettes collectées sous le gou-
vernement de l'ancienne Province Unie du Canada. A
mesure que les coupes de bois seront exploitées, les recettos

augmontercjt et je ne crains pas de réduction dans cette

partie du revenu.

FOKDS DES HONORAIRES JUDICIAIRES.

Timbres.. $73,697.35 >
, j

Collections sur les procédures civiles. 6,298.10

, ; 79,896.45

FONDS DE BATISSE ET DB JURÉS.

Timbres $ 8,641.54 • •,

Collections 13,877.38
22,318.92

TAXES POUR LES PALAIS DE JUSTICE.

Timbres $18,536.30

Collections 2,677.74
21,033.94

Montréal 19,550.89

Kamoura»ka.... 680.49 )

Ottawa : 770.17' .: -;

Bonaventiire ^ . . . ^ j f;: 32.44 : : ? : .^•^:

.

•

' : ' ' , :
• 'i =;:.:

Total : . ..:. ; v> * . - $21,033.94- .:îg j « :•

TIMBRES NON DISTRIBUÉS - " " " r

'timbres de loi $9,815.50 >) '
-^^

'^^ '" d'enregistrement:.. ::ii.i 8,004.16 ^- '

-'

o<^'>^' .;•/": ''• ^ I7,m9.77
.:<[ .: I.: ri.:: .i.i,.i ; .

-. - f.:::'.-ii ^'yi^S-ib
. ?J14t,267.97

Voir dans l'état No. 2 des récéiiéiV 'fS^- ''îô ^« ir^^ i s

Timbres de loi $103,808.27 ^ "' •

" d'enregistrement. .^ {^14,606.48

Honoraires légaux, non compris les

timbres :.... 6,298;10 ^-i /^^

F nds de bâtisse et des juré», non x'.v

compris les timbres .......:. 13,877.38 • l^'> -

Pa'ais de justice de Montréal, 2,677.74 ^^*

"C i.'^.,.-. —-. §141,267.97
Vt-î il.". » ... .

k'-' V'-rf, .. . J ... 1 j.

''^ Oi* :: LICENCES, ,;,
:; j- ,k;^,;;' . ..,,i.o

Revenus des licenses d'bôtelp, d'échop- ; : :
;

-V -<"
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pe», d'eQcanteur?, de colportenrs,U-

cenocs, etc $116,048,74

Les licences de mariage perçues en

tetln de la loi n'ont été émises que

depuis le 1er jniHét, et partant n'ap-
' ' paraissent pas dans cet état.

EDUCAnoy, ECOLES K0RMALK8 .*

Ecole Normale Jacques-Cartier. . .

.

2,905 oO

Ëcoîe Normale McGil! 2,580 62

Ecole Normale Laval 3,778 02

Fonds des Instituteurs en retraite.. 443 61

Fonds de Bâtisses d'Ecole Normale
(loyer de l'flôtel Mack) 800 00

Journaux de l'Instruction Publique 120 44

Fonds d'Education Supérieure.. . .

.

73 00

TKAV/"'. PUBLICS.

Loyer d'une ciMson rue Notre-Dame,

Montréal, Nos. 124 et 126

RETBKU OASUBL.

Ce revenu se coittpose des siuendea

perçues par les greffiers de la paix,

les oonfiscations. Ut droits suc les
^

bons d'enregistrement, les copies

des dooaments officiels, la vente du
• Coda Municipal, etc.. etc $1,428.67

liaison do Réfoi me do St. Vincent de

Paul, (entretien)

Aailo de St. Jean pour les aliénés, do
Aailo 4ea aliénés de Beauport

(Cette somnae a été reçue de P. M.
Tremblay, do Laoolle et remise par

liM héritiers de feu John Stevensos,

mort ^ l'asile)» • • *

rONDB d'kMPRUNT municipal.

Acompte sur le capital par St.

Jean, Ghicoutimi 400 00
Acompte sur l'intérêt, par diver-

ses Municipalités 19,903 57

Pièi aux incendiés de Québec.-.

Oaaette officiblle de Québec
Ce chiffre ne comprend pas les improa-

DUU.:: '1

.
,-•'.:;

1 1
:

'- 10,696 19

120 00

4,078 7»
391 50
380.00

20,308 57
1,460 62

16,840 91
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siooB faites ponr le gonverneraent

pendaDt l'année, lesquelles, à taax

réooit, se monteraient k $8,324

qui, Bt elles étaient payées d'une

manière directô par le gouverne-

niant, porteraient ce montant à

119,164.91.

L93 $15,840.91 sont donc une recelte

en caisse, toutes les recettes étant

Temisfls au trésor et les dépensss

payées par le trésorier. Les profita

nets on argent constatent un excé-

dant de $7,977.27 sur les dépenses,

y comprenant ce que le gouverne-

ment devrait payer si la Gazette

Officielle était publiée par un autre

irapriraetir, c'est-à-dire $11,SO 1.27.

On a entre autre distribué gratuite-

ment 2,090 exemplaires de la (?a>

tette Officielle qui, en les estimant

à $2 l'exemplaire, donneraient

$4,000 qui devraient être ajoutées

à cette recette, tes exemplaires ont

été en grande partie alloués aux

conseils municipaux ; conformé-

ment à un ordre donné par la

chambre à la dernière session.

Impression des lois et vente des S^fttut8

Honoraires sur bills prÎTéa. . •

lotérôt :

3ar dép6t3 spéciaux

Sar billets recouvrables

Sur la prêt au pont Dofohester...

POHT DOROHftaTlUt.

Acompte sur le fonds d'amortissement.

ORAIK8 DB SBMBNOB.

Veste de débentures.

ADMINISTRATIOH DB LA JUSTIOI.

Shérif de Montréal ; de la maison

ton de correction 2,836 98

Corporation pour la garde de la pii-

sbo , 2,400 00

• • • •

612 32
8,370 66

27,172 71

477 16
1,125 00

28,774 86

rRH.

676 00

NOB.

20,300 00

-A

%

6,236 9S
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845 00

3,382 20

. 421 57

78 80

100 75

129 00

82.20

;
..8 Ç!(^

Hemboaraements :

Ecole Normale Jacqaes-Cartier, de

'^ la part du Secrétaire du départe-

ment
Ecoles Communes, do .,

Education supérieure, do ?>? '

Inspeowion des prisons, de la part

des représentants de feu le Dr. de

la Bruère
Police Spéciale, sons Tautorité dt)

l'acte 33 Vie, cap. 24, de la part

du Commibsaire

Société de Colonisation, de la part

da Secrétaire-Trésorier, No. 1,

Montmorency
Divers—Justice, de la part de Tau-

diteur, sur dépenses de voyage,.».

Coroners, de la part du Dr. Kankin,

pour dépenses de funérailles. . .

.

Assemblée Légiolative, du greffier

de la Chambre d'Aesernblée

Dépenses contingentes des départe-

ments, du comptable des dépenses

contingentes ,

Dépenses générales du département

des Terres de la Couronne, (j*^ :<,' . • •

l'Assistant Commissaire . . ,,»,*;,.,. , .^.1,889 12

j2
Frais de port des Statuts, U^\J*Xjm- ', ,. , . ,,,j. ;.Vf,,i»^:.t:f

(10 'oi>rimenr do la Reine. ..... ... , . iS CO
! i^j;«ii;'ac^î

2,993 33

• 1 - '".-,'

843 10

:!!.» !*

. f. 1 .

"'> ':'{

ti; )(,!. '•

/ UVi.ti

H-irif

08 ^1

Total des remboursements. . j^j,,.,j., ,
10,783. 73

Total des recettes pour l'année»... vf .j..,, ,,., 11,746,459.54
En main je SOJuîa 1872.....V. ' 669,085.83

$2,405,494.87.t-iTii'i'.'' :
"'

:

'

(\/f p,r,'>
Réiwaé des receties, , . \ . . a

Gouvernement Fédéral % 800,000.00
Terres de la Couronne.'. . . . ; .'......... 664,799.00
honoraires de justice, fonds des jurés etde bâtisse,

timbres et taxes pour les palais de justice. .... 141,267.97

Licenses .'... " ..''.. 116,048.04

Divers revenus :—Education, revenu casuoi, mai> ^

son de réforme, asiles, Gazette o^cielk, intérêt, '^'^ '*'''*

prêt aux incerdiés de Québec, etc. , 124,343.63

Reoettfs totales pour l'année Unissant le 30 juin

1872 11,746,459.54

''•--^,^ JiiiiVBt ;«(>
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.*it ii^riKSià POUR l'annék riKissÀKT lu 30 jviïs 1872 îy^t^^x^

LtêgiftlatioD . ..>.>. «r vr , • Iv l

.

;
W5,97l.é9 '

Gbnvernement Civil : .. ^

Salaires des fonctionnaires publics.. 102,660.70 "^ r 'i

Dépenses contingentes do.. 29,894.60 ;,
w-'^'

il:.,;\.'^-.:\'- /:•:>';:-,- ' 132,455.20

Àâiriiriîstrfttfoû de la justice :

Fonds d'honoraires de justice. . . . . . 109,144.02 * ''' ' f- ^î

Fonda de Bâtisses et des Jurés.. .. 572.35 - ' :» .!

Dépenses générales 183,252.52

.; r- 292,968.89

Police: o r ' -:' . li i '-i ^ y' :

Salaires en général -. 8,006.22 e: ï 's
Corps de police spécial sous l'au- ; ^.'JS f

.. tviitô de l'acteSS Vie,, chap. 24. 37,398.60 '
.

'. '-

.•.-- .,. :..• :^ !::, . $45,404.82.
Maison de tléfbrmo de St. Vincent

, w".;^i

. de Paul, Eatietien.... 20,839.68 / ', i
'i"*

'

Inspection des Prisons. ....;..... .. 3,376.67 ^^.7..-,.
* Total, Justice, Police, Réforme et , . ;

."^ ,' r '•
-t

Inspection des Prisons— ....... —— . ' BCo.i^Op.O^^

Education 284,423.3-^ ' //
Institutions Littéraires et Scientiffquos. 3,600.00 -

,

'•"

Ai"t8 et Manufactures. ..;....; ;..... 8,000,00
'

Total, Education, etc. ;:•>'.'> v. . . .
. 291,023.33 '

AgritîQlture.;;; ..-.'.., '^:h .V: ..-.. 4 69,646.90 ^' p ;3p :^U|

Itnmigial'ori .••••• ^^V*i-i'»iî .;. r " 10,894.28 ù r^t jj.'/ j^ ;r ?

CblonisRiîon :
-j î" ' '

r;^" r; : .li- iv-diTr! f.J ^

• Sociétés. .. ...:.ÏI...".i ..i.t.:..< 9,443.57 it'q ibl'.; >!..

iCbemlns .:. .,...; . v : . ... .-. 140,000;ûQ n? ;;:^,l "i^ ;

aCbernin de Ste. Aune des.Mouts ,; jyV'i.*^?'' .m

'. : I(Côte^ du Grolfe) .. , . .> . . i .., .... 3,940.00' f , >: ,vi; rirp

u

vÇaetnins à lissée; . . » . < è,, .^,y *...»» . 39,180.90 -» j> f.| n jr .,

•

^;.; Total, Agriculture IiD migration ii^t iV. fji • :'j; i' :'
'i ;.

Colonisation..
" '[ -^

252,S71'67

'Paiimnt pour rfigrioal'turvî, la poiônisaiion et l'inimigra-

tibn $252,573.57.
'

»

'Quant.au paiement un subside de $99,180 au chemin à'

lieSes de Sorel et ï)ramrnondville, j'obaerverai que la loi

pferrnet au go.uverncrnent (i'éméttrô des obligationa portant

utî intérêt, de 6^00, avvc ut» fonds d'anioi tassement de 2?00
pov.riacheter lo'capital à l'expiration do vitIg^troi3 ans et

de payer cette subvention capitalisée aux chemins à lisses

en obligations ou on argent, selon qu'il le juge à propos.;'

Or il me semble quv ce s.rait une pauvre po^' tique que d'd-

.t;^

nt'

'H

.'• i»

.,ff

"» ,'. la.»

,

^ Tl -. >u ta-. . »l< JUi i* U .
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inettrc des obligations portant poar ri^gt-trôrs ao» an io»

térét de 8^00 avec le fonds d'amortissement, quand nos dé-
pôts en banque rapportent tout au pins 5i00. Voilà pour-
quoi nous avons préféré payer de suite en argent, puisque
la différence entre l'intérêt recevàble sur nos dépôts et l'in-

térêt payable sur nos obligations, pendant le cours de lear

émission, remboursent presque le montant de la subventioD
payée par la Province. Si la somme que je viens de men-
lioaner avait été payable en obligiitions la différence entre

le montant do l'intérêt payable juaqu'aujourriiui et le mon-
tant de l'intérêt receyable aurait été de $2,500. Quelques-
Qva auraiert peut-être préiéré que lu balance en la pe^sses-

sien du trésor le 30jain dernier tût été plus considérable

de $100,000 avec une dette contractéïx pour le mêma
montant et une perte, représentant l'intérêt dû à cette

époque, de $2,500: mais je sois convaincu que lu con-
duite du gouvernement a été fort sage.

Il faut aussi remarquer que l'émission des obligations

exige le placement semi-annuel du fonds d'amortissement

de 22IOO avec les intérêts échus de temps à autre sur ce
fonds, sans quoi il ne couvrirait pas le montant des obliga-

li'jns à leur échéance et en examinant de pareilles transac-

tions faites par les gouvernements qui nous ont prés^édé^

on verra que les fonds d'amortissement n'ont pas été ainsi

placés et que pour retirer les obligations à leur échéimoe^
OD a dû en émettra un égal montant.

La manière d'agir suivie dans les affaires privées et

adoptée par les hommes s'entendant en affaires doit s'appli-

quer également bieo au gouvernement et il est boD
d'observer que dans les oirconstanoes la valeur que
nous avons dans le trésor existe réellemeot et sans que
pour la former le gouvernement ait oontacté des dette»

dont l'intérêt annuel dût être payé à même le revenu de»
années futnres.

Et même en supposant que la balance dans le trésor eut
été moindre que le montant des obligations payées pour
couvrir la subvention des chemins à lissf s, on ne pourrait

f>ag
proprement dire qu'il existât un déficit. Comme je

'ai déjà dit, il est infiniment préférable de payer pour ne
pas contracter de nouvelles dettes que de suspendre de»
paiement pour monter un excédant, sauf à. émettre ensuite

des obligations pour payer ces dettes :

Travaux et Edifices PublioB :

Loyers, KBBuranceB, réparations, eto.,

des édiBces ptiblioa 30,0^2 9t

.-^iihilir, -n;',!^...:!. ., vA^-y^f-'i,
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. lldïsopt cle Réforrae de St. Vi<icetu
,

,'
; j . .

,=f^t!,j;.d«P«»>), pour cwiiipiéter ,l*Àquç. ^..j-pv.f^ .1 ".•.^.-«vi?^,,*...

dufi ..., -...-.. "eàà $1
f'-

'-' v
AOspeçtiOD et examens. ., .^.^^., v.l«495 48

. ^.

,
Pont de Ratiscan. ».,..........:•. l.WO 00 ' '|'' '

Prisou de Québec, (achat de terrain) 210 00 "'.',';'"'"'

Loyers de Palais de Justice ei de '

• .?,f.i-iOî

Prisoi)!».. r,01Ô Ta ' ' '
"'••

AB6nr«mo8 ' do ' 2,818 33 '

''
.

•^"

Réparalioiiô db ' " ' ' 10,016 30 V- ^. ':^?r.'

Prison de Montréal (plans de la priscAi
' >'.':• •

des fera mes)... .$ 200 00 ' i;: f fo : ;

<lo appareil calorifère. ... 7,206 25 :';r;:.'

7.406 25 i;.:,) iM" •: ;.

Palais de justice et Prison, Borm^ .:.,.... .•,

veniure ,< 9,5:60 98 i,,;,-
do do Gaspé 10,260 48 • ,./

-

Nouvelle IVi*^*^"» QuéUc.— ....*, 3,843 00 .
,,-.. ,. wf;

do , ,
Sherbiooko.... ..10,000 00

,
.<

j

Palais de Justli^e et Prison^», îîou-

veaux Dibtriots.. 7,997 37
Total, Travaux Publics et Edifice*...- J>7,411 Ç2

ïnelitutioDB de Charité :

Aeile des Aliénés de I3eaii|)ort 102,500 00
do do Bt Jean.. 19,912 91

Hôpital de Mnrine et des ËrnigrantH, Québec. 4,000 00. ..

Diversee Institutions 37,970 00.'
Ecoles de Réfornoe. 3,760 51 .,
Ecoles d'Industrie 5,138 55' '

'

-176,271 »7

J'assurerai, pour l'information cJes personnes intéreâsée»

datiH les institutions de charité que les rapports faits par

«es institutions sont très souvent <'éfi)tuc)ux et contraires su
dii^sitioRs de la loi. La plupart, sont faits pour l'annéo

finisi^ant le 80 décembre au lieu du 80 juin, fin de l'anoéo

fiscale, ainsi que Tt-xii^^e la loi. A l'avenir, ces rapporte

devront étio mieux futts, sans quoi le gouvernemeitt se

croira justidable de discontiauer les subventions. >ii ..
.i

Dtver» revenus,

Gazette oflScielle de Québec. ..w....>. ... .«* ....... 7,012.24

Fonds d«sinunicipntités, S. R„ B. C, chap. 110, «eot. 7 2,408,00

Arbitrage d'après l'acte Constitutionnel. . .

,

k^* 4«108.00

«L/lvers f<i.'............d....»....(..f^...i...... 7,77f .oy

Prêt de grains de eeuience , 28,060.00
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Sur la fin de l'hiver dernier, plusieurs députées ont

représenté au gouvernement qu'en certains endroit»' de la

Province, au nord et à l'est de Québec, la perte presque

complote de la dernière moisson avnit causé une disbjtte,

et si le gouvernement né venait pas à leur secours pour Ësor

permettre de se procurer des grains de semence, les popu-
lation de ces endroits ne pourraient ensemencer leurs

terres et seraient forcées de les abandonner pour aller

vivre ailleurs. Il nous fut aussi représenté que dans les

eomtés de Charlevoix et de Chicoutimi on ne demandait
qu'un emprunt pour ncbeter des grains de semence et que
si le gouvernement voulait avancer les sommes demandées,

les corporations municipales s'emgageraient à rembourser

ces avances, et à payer au intérêt modéré?.

Le gouvernement an face de cette urgente nécessité, ne

pouvait s'empêcher d'acqiéescer à ses demandes et il fut en

conséquence passé un ordre en conseil pour autoriser des

prêts sur la garantie des municipalités qui passeraient des

règlements pour autoriser l'émission des obligations qui

seraient remises au gouvernement qui pourraient les vendra
pour rembourser ces avances. Le gouvernement a cru

qu'il valait mieux secourir ceux qui voulaient se retirer

par eux-mêmes d'embarras que de leur accorder des

seooure gratuits, surtout ceux qui pouvaient et voulaient

rembourser les avances demandées. Certaines municipalités

ont passé des règlemeuts pour autoriser l'émission de
leurs obligations sur la garantie desquelles le gou-
vernement à fait des avanoea de fonds.

Cependant ces règlemeuts, eu égard au court délai com-
pris entre la demande des fonds et le temps où devait se

faire ks semailles ne pouvaient être passés régulièrement

et conformément aux dispositions du Code Municipal pour
répondre aux besoins des contribuables et pour légaliser

l'émission de ces obligations on soumettra à la chambre
une loi pour donner force légale à ces obligations et pour
assurer au gouvernement le remboursement des sommes
avancées.

Dans d'autres localités, souffrant aussi de la disette où
l'on n'avait pu passer des règlements, le gouvernement a
avancé $7,750 pour subvenir à l'achat des grains de
semence. Quelques-unes de ces localités n'avaient de eor^

porations municipales ; d'autres en avaient, mais la majorité

qui n'avait pas besoin de secours, refusait de garantir le

paiement <les sommes avancées aux cultivateurs en besoin

''*.V^fe*;.;iAi&iakj
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et en oooséqueDce le gouvernement a dû prenure sur lui

d'accorder Ces secours à ceux qui ne pouvaient en garantir

le remboursement et auxquels les municipalités refasaient

d'accorder cette garantie.

Je suis convaincu que la chambre ratifier a ce que le

gouvernement a fait pour ces localités. Il aurait été bien

mal de refuser ces avances à des gens qui en avaient besoin
temporairement et je suis heureux de déclarer que les

secours accordés par le gouvernement ont retenu dans la

Province beaucoup de colons honnêtes et industrieux et

que la récolte, dans les endroits ensemencées, grâce aax
secours donnés par le gouvernement, a été abondante et a
produit les comestibles nécessaires à l'alimentation des

colons et de leur bestiaux et mettra ces colons en lieu de
reml)ourser les avances que nous leur avons faites. Je crois

que le gouvernement retirera toutes les avances qu'ils faites

sinon d'une manière directe au moins indirectement et qu'il

a procuré à la Province des avantages valant beaucoup
plus que les sommes qu'il a prêtées.

Nous dépensons libéralement et avec beaucoup de raison

pour attirer des immigrants étrangers dans la Province :

or l'argent dépensé pour fjurnir des secours temporaires

aux colons qui sont déjà parmi nous pour les mettre en
lieu de subvenir aux besoins de leur:j familles et les

empêcher d'émigrer aux Etats-Unis est donc bien employé
et je suis certain que le prêt sera ratifié par la chambre et

p«r le pays.-

Dépenses du Département des Terrrs.

Exploration et arpentage du chemin Gosford % f>,(M0.00

Service d'enregistrement pour le cadastie 20,000.00

Arpentages 24,000.00

Dépenses générale!, agences, etc. 48,983.50

197,083.50

Timbres, licences, etc., etc •• 4,128.21

J'observerai que le gouvernement, jusqu'à l'année der-

nière, faisait imprimer ses timbres à New-York, comme le

gouvernement de l'ancienne Province du Canada, mais

j'ai cru préférable, si c'était possible, de les faire im-

primer en Canada, et j'ai fait en conséquence des arrange-

ments avec la compagnie d'impression dvS billets de

banque de l'Amériqne Britannique, à Montréal, pour la

gravure des planches et l'impression de nos timbre?, que

\ -*
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oette compagnie imprime depuis ane aiin^e. Les dépenses

poai! ces impressions Kont chargées au compte des lioeooe« ;

et des timbres. !
>

Ces dépenses seront inoindres que f>oas l'ancien système,

si on les oompute pour un certain nombre d'années, sans

compter que par ce nouvel arrangement noue encourageons
une industrie nationale. ..î;: . ji-.n

Ce chiffre (4,123.21) porte le total des dépenses . m*. ;>.-';' --r.

pour rannée, telles que payées par des mna- 1. "
. n ; m

dats du trésor, à $ 1,706,197.09!

A oè chiffre, il faut ajouter le montant payé inr ^

leurs perceptions par les officiers du revenu : ^ ; ;: ;

Par les shérif!), sur le fonds do bâtisse et de»
'

jurés î.626.76

Par les perceptions du revenu à même les re-
'

; 'eettes de*» licences pour les dépenses de collec-

lions et pour payer les licenses d'hôtel aux mu- '

•' nicipalités 15,492.54

$1,729,810.38

Plus le montant crédité au fondft des niunicipa-

litéa par le gouvernement férjéral (le (nontarit

est crédité à la i rovince par le gouvernement
fédéral dans les comptes ouverts). 9,667.10

Ajoutes les mandalb non payés an 30 juin 1871. ]5,683.71

v..u4,607.19

Moins les mandats émi«t et non payés au 30
iuin 1872 28,821.96

I' . .

^mm^itmmmmmm 'l l l '

1,725,685.23

Bni Béité ajoutant les recettes totales de l'année

à là balance dans le trésor au 30 juin 1871 . . $2^405,494.87

irt relràbchant les dépenses totalt^u pour ii«

^
même année 1,725,685.23

Il reste dans le trésor ,. $679,809 46

Placées oomme suit : !(
•

Dépôt spécial à 5;00 à la banque d'Union .... $200,000.00
Dépôt spécial à 5/00 à la Banque de Montréal 200,000 00
Dépôt spécial à 4|00 à la Banque de Montréal 100,000 00
Dépots OMiinaires en banque 179,809 64
.!';'''>: ,. ^\A\'>u_ !.i;;Mii,,i /; :.:;ni>'.' - ^ i

' " i.

vil . -'îHiir; ,>: a ù- {••t.K ; ;. il . $ 679,809.64

.m-

W-''-
'Ï.À\-A".^. •''£',^C: ii-fi/ »iw^'liii>^
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Nos principales dépenses ont éticorninelMpdique »>?7'T>fi.|l4;^^^^^^^

l'état qui suit : > r>^' i*,., f.^i, *».,' \
"

'.

Législation 156,971 6Ô-' t
Gouvernennent civil 132,466 20- - *

Administration de la justice, potier, etc..'.... 368,590 06 ' ^

.Education 291,023 3a. • ^/
Agriculture, immigration et colonisation. ....

.

332,113 76
Travaux et édifices publics 97,411 62 •

Institutions de charité, asiles, etc 176,271 97 r^if

Dépenses pour le département dos terres 97,983 50- W
Diverses autres dépenses, y compris les prêts '['''P^'

pour grains de semence 64,376 07^"
. . ?^

A quoi il faut njoater :
'

v ^' ^!

Les dépenses payées par les parceptears du re-

venu sur leurs collectionc, tel qu'établi. ..

.

23,019 29
Les mandats non payés au 30 juin 1871 16,623 71-

Le montant crédité au fonds d'emprunt munici- -
?,?ftî

pal par le gouvernement fédéral 9,667 10' ^ *

Faisant $1,754,607 19 ?

Retranchant de ce chiffre les mandats nonpayés

au 30 juin dernier 28,82196

Faisant une dépense totale de $1,725,685 23 -%:$
pour l'année finissant le 30 juin 1872.

DÉPOTS JDDICIAIEES, 35 VICT. CHAP. 5.

Montants des dépots faits en vertu de cet acte }\4,

du 14 mars au 30 juin 1872 $369,707 5t^ .•

Montant de chèqnes du trésor émis pour cou-

vrir ces dépôts 62,516 49 "^
,""

;
' '

^ 8297,191 08
Intérêts alloués par les banques 1,380 70-

En banque 1298,67178 '
^ . 'f

Eu consultant les comptes publics, dans la partie relati- . tv
ve à ces dépôts judiciairee, on trouvera les détails par les te

recettes et les dépenses occasionnées par ces dépôts dans
'^/i

les districts judicaires et les noms des banques auxquelles

ils ont été confiée. Ils ne forment aucunemeut partie des <

fonds en la possession du gouvernement comme propriété

de la Province, vu qu'ils ne sont placés que pour en assurer "/

la garde. La loi qui régit les dépôts fonctioune bien et

j'ai lieu de croire qu'elle donne satisfaction générale.

Les dépenses encourue» pour nous procurer les blancs - >
t)

,
V;

4

»i, '.lîJ^'Sj» !.r.n;;:/, ! 'Vffe'"''* 'i?;uii ,'A--':* ..?l?'J;'
'.. '
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de dépôts, de recettes de banques, de chèques et de livres

ont éié considérables et comme il ne serait pas juste de
mettre ces dépenses au compte des premiers mois pendant
lesquels la loi a été eu opération, je u'ai pas calculé lo

montant payable aux shérifs et aux [rotonotaires jusqu'à

la fin de l'année, alors que ces dépenses seront déduites et

reparties pour chaque district, conformément à la loi.

Je puis observer que les comptes co.ti prennent non-
leulement les montants payéj dans chaque district et remis,

mais aussi les détails det» nansactions de chaque oflicjier

faisant les dépôts aux b mques ainsi que les noms des

demandeurs et des défendeurs dans chaque cause, etc., et

le compte général des receltes et des paieme.-t^.

La mise en opération de ce système a imposé un surcroit

de besogne aux officiers du trésor; mais ce système qui
fonctionne bien aujourd'hui, n'occasionne pas de dépense à

la Province et sera grandement avantageux pour le pays.

Je passe maintenant, M. l'Orateur, à l'estimation des

dépenses pour l'année commençant au mois de juillet pro-

chaïQ.

Cette estimation a été faite avec tout le soin possible

basée sur les receltes et les dépenses des années précéilentes,

J'espère donc qu'elle est exacte et que la chambre
l'approuvera.

En préparant le budget, je me suis cffv)rcé, cora«Tie par le

.

passé, de le faire pour que le.^ recettes réelles excèdent le

chiffre auquel je les ai fixées. Quant aux dépenses, je les

ai po'/tées à un montant qui puisse couvrir toutes les

demandes qui seront faites au trésor sans dépenser, si c'est

possible la somme qui sera votée, afin que s'il reste une
balance sur les appropriations qui n'auront pas été dépen-
sées, pendant l'année, elle soit retenue dans le trésor et

votée de nouveau à la prochame session, si les besoins de
l'administraiioa l'exigent-

Il me serait inutile, M. l'orateur, de parler des nom*
breuses demandes de secours qui sont faites au trésor pour
différents objets. Tous les jours on présente à la chambre
des pétitions demandant du secours pour tous les objets

imaginables, qui sont indubitablement très importants,

mais qui n'en sont pas moins incompatibles avec les res-

sources à la dii-'positioli du gouvernement.
Le premier lUm dans l'estimation du revenu est le

subside fédéral $800,000.00
Ce montant laisse entre les trains du gouverQemeQt

;:i! )-^:À:-lÙ4 :ik^'(X-:-Ailsmîiùi: : /:> .. .'• 'r-^j^^ii^^'k^i^ù^i^s^
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fédéral une balance de $159,252 80, applicable au paiement

de l'intérêt sur la part de dette afférente à la Province de

Québec, sur le surplus de la dette àî l'ancienne Province

du Canada.

Département des Terres de la Couronne. • ,

Recetten générales :—Bois et forêts, domaine de la

Courunne, Seigneurie de Lauzon, etc $533,600.OU

Cette estimation est faite par les officiera du département

des terres et je n'ai aucun doute qu'elle ne soit exacte.

De» timbres judiciaires et d'enregistiement, j'ea»

père retirer.., $125,000.00

Des diverses lioenoes du revenu de Tintérieur... 125,000.00

Des éuoles, y compris les écoles normales 10,000.00

Du revenu casuel 1,500.00

De la réforme de St. Vincent de Pau!, 1

De l'asile de St. Jean et > . .

.

0,400.00

Dd la maifïon de correction de Moutréal, )

Du fond d'emprunt municipal 25,000.00

J'ai porté l'estimation de cette recette à un chiffre plu
bas que l'an dernier, yu que Its paiements ne se font pas
aussitôt qu'ils devraient se faire. Cependant, j'ai |grande

raison de croire que ce chiffre sera, excédé.

Fret aux incendiés de Québec 5,000.00

Gazette Officielle et statuts 17,000.00

Honoraires sar lea bilU privés 1,600.00

Intérêt sur les dépôts et sur les billets recevables. 30,000.00

Police spéciale 30,000.00

Portant le chiffre estimé des recettes à $ 1,712,700.00

sans compter la balance d'excédant entre le«

mains du gouvernement.

J arrive maintenant à l'estimation des dépenses pour la

prochaine année fiscale, correspondant avec les estimés sou-

mis à la cha<i)bre depuis quelques jours. Cjmmejel'ai
déjà remarqué, le vote de ces sommes ne suppose pas

qu'elles seront uéccajairement dépensées ; mais ie préfère

deman ier plus qu'il n'est nécessaire, afin de ne pas être

obligé de demander des mandats spéciaux pour couvrir le

défitjit des appropriations.

Cominedçons pur la

LâOISLATION.

Oonseil Législatif:—Indemnité, et frais de trans

port des membres, salaires et dpenses contin-

gentes ., $ 37,751.00

- f-
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Dépenses pour les mômes fins à l'assemblée lé-

gislative 93,400 00
Dépenses pour leo élections 2,000.00

Bibliothèque du parlement 5,030.00

Salaire et dépenses ordinaires du greflSer de la

couronne en chancellerie 800.00

Impression, reliure et distribution des lois 5,500.00

Salaire et dépenses contingentes dn greffier en

loi 3,446.00

Faisant pour la législation nne dépense totale de... $147,896.00

GOUVERNEMENT CIVIL.

Salaires des officiers et dépenses contingentes des

officiers publics $138,120.00

Les ddtails de cette somme sont donnés dans l'état sou-

mis à la chambre, où l'on verra qu-' le montant demandé
cette année est un peu plus élevé qne celui qui a été voté

l'an dernier.

Trouvant que les dépenses pour les coinestibles, le

vêtement et le chauffage beaucoup augmenté, le gouverne-
ment a cru devoir, en justice pour les officiers des divers

départements, augmenter leurs salaires, en certains cas,

pour les mettre en lieu de subvenir aux besoins de leurs

familles et j'ai augraenié en conséquence le chiflEre des dé-

penses pour couvrir cette augmentation. Nous nous pro-

posons de faire commencer cette augmentation au 1er jan-
vier prochain.

Le gouvernement se propose aussi d'accorder une allo-

cation aux employés pour les aider à payer leurs dettes et

reucontrer les prix élevés des nécessités de la vie par le

temps qui court. Cete augmentation de salaire sera retran-

chée sur les diverses autres appropriations.

J'ai préféré soumettre franchement cette question à la
^ "Tibre, plutôt que d'accorder cette augmentation au mo-

^^1 mandats spéciaux. Je suis persuadé que cette ho-
r chambre ratifiera l'aiigmen talion que je me pro-

^ j fdire.

uàgmentation des frais de vie impose au gouverne-
ment le devoir de rétribuer dignement l'ouvrage de ses

employés et l'expérience de tous les membres de cette

chambre prouve d'une manière péremptoire, je crois, que
par le temps qui court un revenu limité ne suffit pas à
l'entretien d'une famille comme dans les années passées.

L'indemnité spéciale que nous proposons d'accorder
n'excédera pas le montant du salaire d'un mois.

'.Mai ui^-<4^i «ii.;^ I
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ADMINISTRATION DE LA JUSTJCB.
, ,. .^

Pour la justice $298,437 00
Ce chiffre e&t basé sur la ito/enne des dépenses

des années précédentes.

Pouce.—Comprenant les appropriations sialu-

taires et le paiement Je la polica provinciale. 45,700 00
Entretien de la piison de réforme de St. Vincent

de Paul 30,000 00
Inspection des prisons 3,400 00

Faisant nn total de $377,537 00
pour l'administration de la justice, la police et

l'inspection des prisons.

EDUCATION.

(Cette estimation comprend les appropriations

statutaires),

Ecoles communes Sl45,000.00
Education supérieure 71,000.00
Ecoles dans les manicipalités pauvres 8,000.00
Ecoles normales 42,500.00

; "Salaires des inspecteurs d'écoles 20,500.00
Livres de prix 2,600.00
Je naux de l'instruction pnblique 2,400.00
Instituteurs en retraite 5,300.00

. High schools (Québec et Montréal) 2,470.00
' Compensation aux institutions cathol'ques pour

les octrois des High schools 4,940.00
,

——— •

. $304,610.00
Institutions littéraires et scientifiques de Québec

et de Montréal , 4,000.00
Chambre des arts et manufactures 3,900.00

Faisant un total de 311,610.00
pour l'éducation, les iustitutions littéraires et

la chambre des arts et manufactures.

Je dois observer que failocatioa de la chambre des arts

et manufactures de l'année courante n'a pas encore été

payée, à cause de certaines raisons qu'il me serait superfla

d'exposer maintenant, mais qui, je l'espère, disparaîtront

bientôt

AGRICULTURE, IMMIGRATION ET COLONISATION. /? . :.

Sociétés d'agriculture (ce montant couvre les ap-

propriations statutaires) $50,000 00
Conseil d'Agriculture 4,000 00

-M
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Ecoles d'agriculture—deux fr3n«;aise8 et une an-

glaise 2,400 00

856,400 00

Pour certîîines raisous, l'érection projetée d'une école

d'agriculture à Comptoii û'a p.^s progressé comme on
l'espérait (.t l'allocation de Tannée dernière n'a pas été

pîiyée. Cotte allocation est demandée de nouveau et j'es-

père que les 'fforLs derïiiireiriônt faits pour rnen':;r le pro-

jet à bonne fia léussitont, et que cette alloeation aidera

Ceux qui i-e sont chargéM de cet'.e etirepri.»e à ouvrir l'ins-

titutii;iri qu'ils veult-nt orgaiiiser.

ImmigraMon 6;20,OOO 00

A raison de cette allocation, nous a 'ons rpçii de l'aide

du gouveroenient fédéral pour seconder les eflonsque nous
faisons pour attirer dans le pjiys un courarit trimndgration

européenne.

Sociétés do colonisation ^12,500.00
Chemins " lèro cir.sse 90,000.00

" " 2nde " 18.000.00
" " 3ème » 7,000.00
" à lisses de colonisation ,.... 15,000.00

Faisant un total de $132,500.00
pour l'agriculture, l'immigration et la colonisntion.

La chambre se rappellera les résultats que j'ai signalés

en parlant de la capitalisation des subsides accordés aux
chemins à lisses de colonisation, quand j'ai parlé du che-

min d(.' Sorel et Drurjîinondvilie. Ije montant des sub-

ventions payées aux compagnies qui construisent ces

chemins ne devrait pas, à proprement dire, être chargé
au revenu annuel. Le chiffre porté dans le budget ($15,-

000) est destiné à couvrir les intétêts, si le gouvernement
émet des obligations.

Cependant, je me propose de pourvoir dans un budget-
supplémentaire au paiement do ces subventions capitali

sées, qui, à proprement parler, ne devraient pas être prise»

sur la balance en cn^s-i du Jtré^or, mais nou3 les payons
parce qu'il est plus avantageux pour la Provinca de
payer ce capital, en autant qu'on peut le fuire sans trop
réduire la balance en ciisso, qaa d'oaieltre des obligations

portant un intérêt plus élevé que ojlui que nous retirons

de nos placements en banque. Il faut au^si rcmnrq^uer

^ÊmsmmsÊ
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qu'en réduisant ninsi notu balança en ca'sse pour payer

des obligations iléjà cré Utée.^, on m peut pas dire qu'il y
a un r.éficii., môaie oi sappos;uit que la balance dans

le trésor soit m )in!lr(î ù !:i fla qvi'tui eomrruîncemon t de

l'année.

Je p^sse a 'IX

TUAVAUX ET ÉDIFICES PURLICS.

Loyer.*, assurancas et réparations des ô'iifices p'i-

blics en générn! = ^5 3 i.343.00

Inspections et examens 4,000.00

Départements |)ii!jli(;s :— Construi'tion, érec.Unii

ou aci]|ui^iI.ion du bun\H;i ti'eniegistiemeiiî à

Moritréîi! (allocation votée de nouveau). ... ; T. ). 000.00

Si la ville du Montréal fournit un éj^al nioni.ii)'., 8,'JOO.(lO

Poudrières (allocation voté« de nouveau) 5,000.00

Les ;ip[irojjri;ilion.-; qui su v«iit .Si)iit imputable;^ f.iix

fonds do bâ:ie.sc3 f,t des jirJ-i lU; c!ia(|U;j di>itriot-., en autant

qu'elles scroirt dcpjnsé !s :

Loyer?, aatiurances et réparations des palais de jus-

tice et do.î prisons. . . ^ fi, 23,570.00

Prison pour les fVinine-* à Montréal, si la vjlle

fournit 1« 5 iie.> frais da conslrucliou (alloca-

tion votée de nouveau) 40,OÛO.O0

Pour élevyr les inùra de la prison de Montréal

et construire une maison au gardien (alloca-

tiou vtitéo de nouveau) 5,000.00

Bibli 'ihoiiue pour la prison de ISherbrooke (al-

location volée de nouveau) 800,00
• Construction d'une aile à la prison des Trois-

Kivière?! 3,000.00
Prisons et palais de justice dans les nouveaux

districts (allooHtion votée de nouveau) 5,000.00

Faisant lin total de $178,713.00
pour les travaux et édifices pulMicf.

Viennent ensuite :

LES INSTITUTIONS DU CIIAUITÉ.

Asile dei aliénés do Beaiport $ 110,700.00
(^•' *'

.^'t. Jean 20,000.00
Maison de santé de Helnionl, pour les ivrognes.. 400.00

Hôpital de la marina et des iinuiigrauts, à Qué-
bec 4,000.00

Diverri"s institcUions 40,710.00

', j 'fcv
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•Ecoles de réfom.o 5,940.00

Ecoles industritlli = 6,000.00

Faisant un total de §187.?ôO.OO

pour les inàtituiioiiâ de charilé.

On peut dire que les chiffres élevés de ces ;'.l.ocaiion9 aux
instituiions de bienfaisance est un legs qui nous a été trans-

mis par le gouvernernont de l'ancien ïie Province du Canada
et je ne vois guère commer. an grand nombre de ces institu-

«tions si importantes pourraient .se maintenir sans le .'>ecours

«de la Provi.ice. Mais, d'un autre côié, il e:^t fort dé^sirable

que les seeours donnés ne le soient que pjur ai 1er des

institutions de bierifaisance privée, pour seconder dessacri-

'ficss personnels, et non comme le principal point d'appui.

DIVKRS SERVICES.

(îazette Officielle S 9,100.00

Arbitraire, sous l'acte conslitulionnel 5,000.00

Divers 20,000.00

En tout $34,100.00

GOLLECnoX, ADMINISTKATION ET AUTKES CIIARGE.S DU RKVEXU.

Fonds d'eiBpnmt municipal en vertu dea statuts

rîfondus du B. C, Cap. 1 10, pour rencontrer les

demandes peiniatiL i'anuôe '^ 5,000.00

Voilà encore un de ces prôcierx legs que nous a trans-

.mis le gouvernement du Canada-Uni.
En vertu dv.s statuts que je viens de citer, $t,200 sont

.-alloiiCes pour subvenir à la '" nstruction des palais de

justice dans letj comtés. Cette subvention doit être prise

tsur les revenus d'une partie des ré,î0rvc3 du clergé affectées

à cette lin.

Pour montrer ce q ji restera de ce fonds quand les ap-

'propriations siiront payées, j'ai indiqué d'une manière
' péciale le revenu provenant de ces terres dans les comptes

: publics.

TEUliES DE LA COUKONNE.

Service d'enregistrement (pour les cadastre!-) $25,000.00
Prenant en considération l'importance de ce travail et

les avantages quo le pays en retirera, j'ai augmenté de

'$5,000 cette allocation. Je ngrette seulement de n'avoir

pu l'augmeuier davantage pour l'antiée prochaine; mais
j'espère pouvoir faire cette aiignuntation dans une autre

occasion.

»•
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Arpentages $22,000 00

Dépenses générales pour le Département des

Terres. .
• • 49,2'7C 00

$96,2'76 00

Timbres et licenceR 4,000 00

Portant le cbiflfre des dépenses pour l'année fis-

cale commençant au 1er juillet courant à. . . .$1,099,902 00

Et pour payer «les mandats spéciaux destinés à

couvrir les dépenses encourue;^ ju-qu'à la fin

de l'nnnée dernière 111,131 19

Jr.àqu'ici, M. l'Orateur, j'ai exclusivement borné mea
obsv^rvatiotis aux affaires financières da la Province, aux

. recettes et aux dépenses actuelles et estimée?, c'est-à dire

aux recettes pour l'année expirée et aux dépenses pour

l'année prochaine. On me pormettrp. d'ajouter quelques

remarques sur la position que je crois être la véritable po-

sition finaneiôre du pays.

Il est bien vrai que les comptes publics ne mentionnent

que la manière dont l'argent est rtçj et payé par le trésor.

V oilà pourquoi on rencontre souvent des gens qui se pré-

valent de cet état de choses pour déprécier notre position

financière, et jugent seulement par les comptes publics.

Ils ne veulent pas se donner le trouble de faire un examen
sérieux de l'élat de nos finance.", ou fcout incapables de le

faire avec connaissance de cause et par là font un tort

considérable au pays. Il faut dire, à la vérité, que nul
homme, même la plus désireux et le plus capable d'étu-

dier notre position financière, d'examiner l'actif et le pas-

sif de la Province, ne peut arriver d'une manière sure à
•un résultat pOv«iiif et certain, vu que cet actif et ce passif

ne sont pas encore établis et ne pourront l'être tant que
l'arbitrage entre les provinces dij Québec et d'Ontario ne

sera pas définitivement réglé
;
mais, d'un autre côié. on

peut arriver à un résultat approximatif qui établisse suffi-

samment notre position financière pour dira si elle est

réellement bonne ou mauvaise ; si nou4 sommes en me-
sure de continuer les affaires du pays, de rencontrer les

dépenses nécessitées par la législation, le gouverne-
ment civil, l'instruction publique, l'admirdstration de la

justice, de secourir les institutions de bienveillance et de
charité, d'avanoer la colonisation, de contribuer aux amé-
lioration,': publiques avec notre revenu annuel.

S'il n'est pas démontré que notrj positioi financière

^.'1
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n'est pas pour le moins sûre et que noua ne sommes pas

capables de rencontrer les dépenses que je viens d'énumé-
rer ; ou bien s'il est démontré que nous sommes dans une
position telle que pour continuer les affaires publiques

comme j^ l'ai indiqué, la législature^ loit recourir à d'autres

moyens que ceux qui nous f)rociiient notre revenu jusqu'au-

jourd'hui f)our trouver des ressources suffisantes pour
couvrir les frais d'ad^ninistration. La position que j'occupe

m'impose le devoir, dan-^ l'une ou l'autre alternative,

de déclarer francbemiînt à li chambre cô que je pense de
notre situation fitianeière, alors que ma conduite soit ap-

approuvée ou blâmé >, j'aurai rempli mon devoir et, la

chambre portera toute la r!î«[ions:d)ilité qui lui incombe
naturellement, puisque c'est elle qui ap >rouve et qui vote

les appro{riations et qui psut i^eule {U'oposer i;t passer des
lois pourvoyant au prélèvijmeii! d'ini revenu additionnel,

si les circonstances l'exifrent.

J'ai résolu en prenant rtul.'riinistrrition di trésor, et je

suis encore dans les !nê;ncs .«entiments, de faire en sorte

que nos dépenses annuelles fu^-sent toujours égales au re-

venu, sinon moindres. J'ai réunsi jus {u'aujourd'hui et

quand je ne pourrai plus maintenir cet état de chose.-", je

le déclarerii hontiétemonf, ^.j, trinclioment à celte chunbre
et je me souuiettr.ii à la de ter '.liuiitiou qu'elle urcuai'.i. Je
sais qu'en .s'efforçant de maintenir Ks dépendes diins le

chiffre ilu revenu, le gouvern'^vnent a dû ne pas acquiescer

à des demande'j de subvention pour beaucoup de projets

importants ou d'accorder des allocations moindres que
celits qui étaient demandées et j<i n'ignore pas que mfi

popularité individuelle a souffert de c s refus, parcequ'on

me supposait opposé ou indiffèrent à certaines entreprises

publiques qui sont censées avoir bjsom du secours de la

caisse de la Province. Quoiqu'il en soit, j'ai été forcé de
refuser ces subventions, pas parce que les projets qu'on nous
exposait ne méritaient pis les faveurs du gouvernement,
mais parceque mon premier soin est de veiller sur le trésor

de la Province et de maintenir nos iîuances en sûre con-

dition.

Maintenant, M. l'Orateur, je désire attirer votre attention

et celles des honorables membres sur un fait d'une grande
importance et qu'on a peut-être pas remarqué en examinant
les dépenses des années passées. Nous a^ons payé des

sommes considérables pour des travaux publics d'un carac-

tère pirmauent qui n'auraient pris dilôtre mises au compte
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du revenu ni payé à mène le revenu, mais qui, pourtant

ont été chargé au revenu et pavées sur le revenu. Le coûf;

de ces travaux, je crois, ne devrait pas êire chargé au
revenu aunuel, pnrceq'i'ane fois complétés, ces travaux
n'entraînent aucune dépense annuelle. En examinant les

compte,", on trouve que pendant l^s c;nq dernières années
il a été dépensé des sommes considérables pour tonstruire

des p:\lais dejujtice, des priions et des mûrs de prison
;

que des allocations sféciules ont été faites pour des objets

spéciaux
;
que nous avons contribué à la construrlion des

cbemins à lisses en payant des subsides capitalises dont
nous n'avions à pay.r qne l'intéter, annuel

;
que nos dé-

penses pour des ouvrng' s d'nn caractère permanent à la

maison 'ie réf )rmc lie St. Vincent, â.Ki Paul, ei d'autres

travaux d'un ciractère permatieut, dépenses encour'jes et

piyécs i)(>ur toujours, ont été considériibles. Or vu faisant

c»! bilan de no.s r'.ecttes et de n<s déboursés de chaque
année, il ne serait pas ji;ste (!o firendrc ces sommes csur les

rewtte-- et de ks rciiiettre à la chirge du revenu de chaque
année.

A pro[T'.!n:enf, par'er, ces dépenses f )nt p'irtie du fonds
du revenu couiolidé et devraient lui être inipatéef?, ainsi

qu'elles le sei ont quand nous serons en état d'ouvrir un
compîe à ce fondy de revêt. u. En pireourant les c^vnptcs

publies, j'ai constaté que les sommes ainsi payées depuis
le premier juillet 1867 jusqu'au 80 juin dernier se montent
à $496,233, c'tst-à-dire pour chaque année nous avons
payé environ $100,000 à même le revenu annuel auquel
nous les avons chargées ; c'est beaucoup plus que nous
aurions dû imputer à ce revenu.

Pour estimer et juger nos recettes et nos dépenses de
chaque année, il est tout à foit exact de ne pus faire figurer

comme un déficit dans le revenu les dépenses, (même en
les supposant encourues, ce qui, je suis heureox de consta-

ter, n'a pas eu lieu,) occasionnées par la confection des

travaux permanents n entruîuant pas de déboursés an
nuels.

Mais, M. l'Orateur, le grand épouvantail de quelques-

uns, ce qui Joit ruiner la position financière de la Province,

ce qui doit absorber en nn instant tout l'excédant qui se

trouve dans le trésor, et plus encore si cet excédant était

plus considérable, ce qui lai.^Hcrait îa Province dans une po-

sition désespérée, sans autre ressource que la taxe directe

pour subvenir aux dépenses publiques, c'est le tort mon.'

û
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tant d'arrérages d'intérêt que nous avoaa à payer au gou-
vernement fédéral sur la part de la dette dévolue à la Pro-
vince de Québec par l'acte de l'Amériqae Britannique du
Nord de 1867.

Eh bien ! M. l'Orateur, je n'indiquerai pas d'une manière
précise la part que nous aurons à payer sur !e surplus de la

dette de l'ancienne Proviuce du Canada uni. Tout ce que
je pui? dire, c'est que nous n'aurons pas à craindre de
payer l'intérêt sur le montant do cette dette qui nous est

assignée par la prétendue décision rendue par MM. Gray et

McPherson ;
et je dirai que nous pouvons constater d'une

manière assez exacte le montant des intérêts que nous
avons déjà payés sur la part de dette qui nous sera défini-

tivement assignée par le règlement définitif de l'arbitrage.

J'ai supputé les sommes retenues par le gouvernement
fédéral. Sur notre subside annuel depuis 1867 jusqu'au 30
juin dernier, 'ej sommes collectées pour nous par le gouver-
nement fédéral a retirées pour nous et créditées dans notre

compte d'intérêts, les intéiêis dûs sur des fonds spéciaux; qui

nousappartiennentet qui sont entre les mains du gouverne-

ment fédéral à l'égard desquels il n'y a nulle conteste, nulle

réclamation, pas même de la part de la Province d'Ontario,

certains dépôts rais à notre crédit par le gouvernement
fédéral et les charges mises au compte de ces dépôts pour

couvrir des intérêts payés par l'ordre du ministre des

finances : or quels ont été les résultats de ces calculs ? J'ai

constaté qu'en pienant le montant retenu sur notre subside

annuel', l'intérêt des fonds spéciaux, c'est-à-dire le fonds de
l'éducation supérieure, le fond de revenu de'l'éJucation

supérieure, notre pirt du fonds des écoles communes, les

sommes collectées pour nous par le gouvernement fédéral,

en déduisant ce qu'il a payé à notre acquit, j'ai constaté,

dis-je, qu'en aditionnant tous ces montants le gouverne-

ment fédéral a en sa possc-s-jion pour couvrir le capital ou
l'intérêt de notre part dans l'excédant de dette de l'ancienne

Province du Canada une somme de $945,256.49, comme
on peut s'en convaincre en consultant les comptes publics

du Canada et de la Province de Québec, sur lesquelsje me
suis basé pour faire ce calcul.

En outre de cette somme, il y a aussi un montant de

$87,400 de capital, sans compter les intérêts dus sur ce

îapital. Cette somme est représentée par une partie des

àonds spéciaux que je viens d'indiquer et qui a été placée

f notre compte par le gouvernement du Canada-Uni et qui

t
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sera mis3 à notre crc.lit quand elle sera relirée. C'est le

gonvernernant fédéral qni en est responsable.

Lys honorables membres voudront bien observer qu'en

iaisant ce calcul je n'ai entré a l'actif de la Province que
les sommes dont la propriété ne nous est pas contestée et

qu'il reste encore à noire actif d'autres sommes qui nous
écherront iidubitablement et qui réduiront d'autant les

réclamations da gouvernement fédéral pour le paiement

des intérêts sur notre part de dette.

Avons-nous donc raison de nous laisser alarmer sur

notre avenir par le montant des sommes que nous devrons

payer au gouvernement fédéral ? Avons-nous dépensé

d'une manière incompatible avec nos ressources et serons-

nous obligés, dans un prochain avenir, de recourir à la taxe

directe pour subvenir aux besoins de la Province ? Il faut

bien constamment se rappeler, il est vrai, que nos res-

sourcessont limitées, plus qu'elles ne le seront si la question

de l'arbitrage est réglée d'une manière équitable et il est

nécessaire, pour lu présent du moins, que nous limitions

chaque annéa nos dépenses à nos ressources et que nos

dépenses annuelles n'excèdent pas nos revenus. Mais en
supposant que l'arbitrage soit réglé d'une manière équitable

on se convaincra que j'ai eu raison de déclarer déjà que
nous pouvons payer en une seule année, n'importe laquelle,

les arrérages d'intérêt que nous devons au gouvernement
fédéral, si toutefois il existe des arrérnges, sans erabaratser

aucunement l'administration des affaires publiques et sans

en venir à la taxe directe.

Prenant donc en considération, ^I. l'Orateur, l'immense
nuantité de travaux publics permanents que nous avons
i • à même le revenu pendant les cinq dernières années,

le montant en la possession du gouvernement fédéral pour
payer l'intérêt sur notre part de dette, montant aussi pris

sur le revenu annuel, noua n'avons nullement raison de
manifester des craintes sur notre avenir financier ; mais,

au contraire, nous avons bien lieu d'envisager courageuse-

ment l'avenir.

Il est un autre pomt, M. l'Orateur, qu'il faut bien consi-

dérer. Avons-nous sujet d'appréhender pour l'avenir

quelque diminution sérieuse dans notre revenu annuel ? Je
ne le crois pas. Le subside fédéral est fixe et pertnanent,

sauf l'intérêt que nous pourrions avoir à payer au gou-

vernement fédéral. Les fonds des honoraires de justice

augmentent régulièrement ; le revenu des licences s'accroit
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aussi graduellement et l'on peut raisonnablement espérer

qu'il augmentera sans qu'on soit obligé d'imposer au
peuple de nouveaux impôts et les recettes des terres de la

couronne, je crois, si elles sont administrées soigneusement,

ne diminueront certaiaemjnt pas, c'est la moins qu'on
puisse dire, si elles n'augmentent pas. On craint, je le sais,

que ces terres ne continuent pis pendant longtemps à

donner le revcDU qu'elles ont produit depuis quelques
années.

Examinons un peu cette qu(?stion.

Je suppose admis que les ppéenlateurs achètent

des limit s pour coup<T du bois sur les terres do la cou-

ronne. Grâ'ie à li prime qu'ils paient pour couper ce bois

ou obtenir des limites, grâce à lu rente foncière annuelle

de deux dollars par mille qui leur est imposée et qui se

paie toujours', que les limites soient ou ne soient pas
exploitées, ils sont contraints dans une certaine me^-ure

d'en tirer partie, vi,, que bien peu sont en état de
laisser improductif un c 'pital aussi considérable

; les

coupes de bois sont donc nécessairement expUntées ou
vendues à ceux qui veulent les ex{)loiter. Si el es sont

exploitées, les droits perçus parla couronne sur chaque
arbre coupé, ou le 'tlroit de souche," comme on les a{

-

p'elle vulgairement, s'accroîtront d'année en année et !>

gouvernement a le privilège, dans cinq ans, d'augmenté
ces droitssarle boi« coupé »prèsce temps. D'un autrecôté,

le reboissemeiit des forêts remplacera ce qui est coupé cha-

que anué, 03 qui est plus important qu'on ne le croit géné-

ralement.

Pendant l'année fiscale expirée le 30 juin 1868, les droits

perçus sur la coupe du bol-» se sont monté" à $165,381 et

pour l'année finissant le 30 juin dernier à $292,989. Les
rentes foncières annuelles pour Tanné 1868 ont atteint le

chiffre de $22 401 et pour l'année expirée au 30 juin der-

nier elles oi!t été de $86,782. Puin, en outre de ces reve-

nus qui s'aicroisflent régulièrement, il y a un droit de
huit dollars par mille payable sur chaque mutation de

la propriété d'une limite, après qu'elle tst achetée du
gouvernement. Ce droit de mutation devra aussi pro-

duire d'année en année des revenus considérables. Enfio,

à mesura que le pays se colonisera et qu'il s'ouvrira des

voies de communication, les revenus provenant de la

vente des terres augcnenieront. Pour toutes ces

raison-, je suis convaincj que peadant longtemps en-
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core le revenu des terres se maintiendra au chiffre qu'il

forme actuellement.

Je dois faire une autre observation à ce suiet. Les
limites à bois ne sont pas vendue?, c'est-à dire que le gou-
vernement ne se départit pas de la propriété du sol, mais
accorde seulement le |;)rivilég(î découper du bois {)endant

vingt ans, à conipter '.io 1868. A l'expiration de ce temps
le gouvcrneriicni rontrera en possession de ses coupes de
bois et pourra les revendre, ou plutôt les louer de nouveau.
A ce piopos, je puis citer le fait qu'une limite do quarante
milles qui avait été abandonnée tout dernièrement a été

revendue $4,000, ajrès avoir éié exploitée [lar une des

raaison.s qui ;l'ait 1« plus grand uorpmerce de b(ns dans le

pays.

En Norvège, on cxp'oite depuis de.s siècles les forêts,

qui ne sont pas encore épuisées.

Ce que je viens de dire montre <juf, comme je l'ai déclaré

déjà, avec du soin, de l'intel igtMice et de l'économie, nos

afiaires peuvent être conduites d'une manière efficace. Ce-
pendant, il serait peut-être désirable que notre r^-venu fût

plus considérable, afi;i que lu législature eût àsadisjiosition

des sommes plus fortes pour contribuer au développement
des diverses industries qui occupent notre population, telles

que l'agriculture, la colotiisation, l'itnmigration, et pour
contribuer aussi à répai.dre davantage l'instruction, dans
toutes ses branches, dans la Province. Mais on peut dire

avec satisfaction que pour toutes ces choses, qui importent

à la prospérité du pays, la législature s'est montrée aussi

libérale que nos ressources le lui permettaient.

Je suis certain qu'à mesure que nos revenus s'augmente-

ront annuellement, la politique sage et prudente suivie

jusqu'aujourd'hui sera continuée par ceux qui nous rempla-

ceront. Les dépenses pour les eutr» prises auxquelles j'ai

fait allusion devront rapporter e^ rapporteront à la Province

une ample compensation pour ses déboursés. Nos chemins
de colonisation induiront des colons à s'établir sur les

terres publiques ; nos chemins à lisses encourageront l'es-

prit d'entreprise, stimulerontle développementdts l'industrie

sous toutes ses formes et procureront à nos agiiculteurs des

moyens de transport aussi rapides que peu dispendieux
pour écouhr leurs produits sur les marchés les plus avan-
tagent La diffa.4on de l'instruction parmi nos populations

le» aidera à remplir leurs devoirs dans les différents genres

d'industrie auxquels elles s'adonneot. La passalioQ de lois

,4;
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sages, judicieuses et fractueuses en bien et leur oonsoieD'*

cieuse administration par les officiers de la justice, aveola
diffusion parle clergé de ces sentiments et dé ces principes

^ans lesquels un pays ne saurait prospérer, auront pour
résultat de rendre et de conserver .nos populations ver-

tueuses, contentes et heureuses. " *

Chacun de nou?, M. l'orateur, peut contribuer tant soit

pau à la prcspérité]de notre Province et de la confédération,

non-seulement à sa prospérité matérielle, mais à la pros-

périté basée sur la diffusion de ces principes relevées et de

la plus haute importance qui sont chers à tous les hommes
bien pensants, je veux dire ces principes de respect pour
l'autorité de la loi, pour les droits et les privilèges de toutes

les classes da la société, de loyauté envers noire Reine et

notre pay?, de fidélité et d'adoration envers notre Créateur.

(Applaudissements).
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